
1 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BULLETIN 
MUNICIPAL  

D’INFORMATIONS 
N° 6 

 

 
Comité de rédaction du bulletin : 

Jean-François Le BESCOND 
 Yannick RIFFAULT 

Ronan MAHE 
André MORVAN 

 

______________________________________________________________________ 

plaisanciers.pdf
 



2 

 

1 - LE MOT DU MAIRE  
 

 

Kerborziennes, Kerborziens 

 

La parution semestrielle de notre bulletin est lõoccasion de vous pr®senter les 

grandes lignes des investissements déjà réalisés et des principaux projets de 

lõann®e ¨ venir. 

Tout dõabord, voici un rapide bilan des r®alisations de lõann®e 2010 : 

ü Travaux de voiries : 

o Les rev°tements en enrob® des routes de Crechõ Caradec, 

Crech Arhant, rues Vilzic, Pen Parcou et Rocõh ar 

Quere pour un montant de 47 000 û ; 

o Le revêtement de la rue du Port et du parking derrière la 

Mairie ainsi que la matérialisation des places de parking ; 

o Diverses r®alisations en eaux pluviales (hersage, grilles é) 

ont été nécessaires suite aux intempéries. 

ü Travaux de bâtiments : 

o Les travaux de la salle ont repris, la maçonnerie étant 

terminée, la couverture devrait commencer prochainement. 

ü Acquisitions : 

o Un taille haie et une nouvelle tondeuse pour un montant de 

700 û. 

 

En ce qui concerne les projets de lõann®e 2011 : 

ü Vraisemblablement un programme de revêtements routiers, le choix 

des routes fera lõobjet dõune concertation ; 

ü Terminer la salle des fêtes et ses abords ; 

ü Un hangar communal pour abriter le matériel de la collectivité. 

 

Tout ceci jõ lõesp¯re am®liorera lõenvironnement de nos Kerborziens. 

Je remercie les présidentes et présidents de nos associations locales pour toutes 

les actions men®es dans le but dõanimer la commune. 

Et pour conclure, jõadresse au nom de lõensemble du conseil municipal et des 

membres du centre communal dõaction sociale mes meilleurs vïux  de bonne 

année et de bonne santé. 

 

 

Bonne lecture. 

 
Jean-François  LE BESCOND 
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2 - LES INFORMATIONS MUNICIPALES 
 
ü Le Conseil municipal : 

 
  Réunions : 
 
Séance du 13 juillet 2010 :   

- Voirie 2010; 
- Parking rue du port, marquage au sol; 
- Remise de dictionnaires; 
- Repas des Anciens; 
- Panneaux signalétiques; 
- Enquête publique des Affaires Maritimes ; 
- Cr®ation dôune commission interne pour 
les marchés à procédure  adaptée. 
 

Séance du 30 septembre 2010:  

- Contrat de territoire ;  

- Parking du port : arbre de la liberté ;  
- Fleurissement ; 
- Achat taille haies; 
- Acquisition dôun panneau dôindication de 
 vitesse ; 
- Budget : décision modificative. 
 

Séance du  15 novembre 2010 
 

- PLU : études des zones humides; 
- PLU : modifications partielles du 
Règlement intérieur ; 
- Rue du Port : emprises de terrain ; 
-Centre de gestion 22 : contrat 
dôassurances statutaires ; 
- Tribunal administratif : dossier Le Vire ; 
- Offre dôachat de terrain ; 
- Devis de 2 cinémomètres ; 
- Programme de voirie 2010 : devis ; 
- GESCAD : renouvellement contrat de 
maintenance ; 
- Travaux de voirie : An Héau et Ar Pont ; 
- Salle polyvalente, Culturelle et Sportive : 
avancement des travaux ; 
- Guirlandes de Noël : date de mise en 
place ; 
- Date des vîux.

 
ü Etat civil : 

 
(Du 15 juin 2010 au 15 décembre 2010) 

 
Naissance   :  Noya LôHOSTIS, n® le 12/12/2010. 
 
Mariage  : Néant. 
 
Décès  :  Félix Hégaret, le 01/08/2010; 

Jean Yves Bouder, le 4/09/2010; 
Raymonde  Burdoulous, le 16/092010; 
Suzanne Trifol, le 21/10/2010 ; 
Julienne Clouin, le 30/10/2010. 
 

Doyens  :  Madame Ernestine Querou, née le 12/12/1921. 
        Monsieur Jean KERAMBRUN né le 29/04/1912. 
 
 

3 - LES TRAVAUX REALISES OU EN COURS 
 
ü Salle Polyvalente, Culturelle et Sportive:  

 
Suite au nouvel appel public à la concurrence lancé 
en juillet 2010, la commission municipale élargie des 
Marchés Publics a procédé aux ouvertures des plis 
le 29 juillet 2010 et le 4 octobre 2010. 
Le montant du nouveau march® sô®l¯ve ¨ 416 000 ú. 
 
Les travaux ont redémarrés début novembre, la 
durée du chantier est de 10 mois (hors congés). 
Chaque mercredi matin les élus, les représentants 
des entreprises intervenantes et André Le Provost, 
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représentant du cabinet d'architectes Bouget-Yankowski, de Lannion, se retrouvent 
sur le chantier de la salle polyvalente pour faire le point de situation. 
La salle devrait être opérationnelle pour le prochain pardon début août.  

   
ü PLU et Assainissement :  

 
Les conclusions du Commissaire-Enquêteur ont été transmises à la Mairie. 
Le 14 octobre 2010 la commission municipale P.L.U et Zonage dôassainissement 
sôest r®unie avec les services associés pour la mise à jour du PLU suite aux 
enquêtes publiques. 
 
ü Voirie     :  
 

Le 21 septembre 2010, la commission Marché à procédure Adaptée a procédé à 
lôouverture des plis pour le programme de voirie 2010. 

 
Les travaux concernent les voiries suivantes : route de Crecôh Caradec, Crecôh 
Arhant, Rocôh Ar CôH®r®, Pen Ar Parcou et Ru Vilzic. 

 
Le montant du programme de Voirie 2010 sô®l¯ve ¨ 47 000 euros. 

 
Les travaux ont été effectués mi-novembre. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Reprise des travaux à la salle Polyvalente 

Travaux de voiries 
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4 - INFORMATIONS DIVERSES 
 

ü Recensement agricole 2010 
 
Le recensement  agricole se déroule  sur notre commune de septembre 2010 à avril 
2011. 

  

 

 

 

 
 
 

Fleurissement du cimetière Travaux suite intempéries chemin dôAr pont 
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Les enqu°teurs seront munis dôune carte professionnelle attestant de leur habilitation 
à interroger les agriculteurs pour le recensement agricole. 
Pour plus dôinformations contacter le site internet : http://agriculture.gouv.fr/devenez-
partenaire-du-recensement. 
 
ü Communautés de Communes  

 
Tourisme ï Cr®ation dôune Taxe de S®jour  
 
La Communaut® de Communes a vot® la cr®ation dôune Taxe de Séjour sur notre 
territoire à compter du 1ier janvier 2011. Les tarifs proposés sont les suivants : 
  

TYPE DôHEBERGEMENT TARIFS (par nuit et par personne) 
Hôtels et résidences de tourisme 4 étoiles et + 0,65 ú 

Hôtels et résidences de tourisme 1, 2 et 3 étoiles 0,50 ú 

Hôtels de tourisme non classés 0,40 ú 

Centre de vacances toutes catégories 0,50 ú 

Chambres dôh¹tes toutes cat®gories 0,50 ú 

Gîtes et meublés toutes catégories 0,50 ú 

Terrains de camping, de caravanage ou tout 
autre terrain dôh®bergement de plein air 

0,20 ú 

Port de plaisance 0,20 ú 

 
Site internet de la Communauté de Communes  
 
Sur le site internet de la Communauté de Commune, chaque commune possède une 
page o½ lôon trouve les rubriques suivantes : présentation de la Commune, galerie 
photos, vie communale, actualités. 
 
Pour accéder à cette page cliquer sur le lien suivant : http://www.cclezardrieux.fr/Vie-
communale.html. 
 
ü Centre R®gional dôInitiation ¨ la Rivi¯re 

 
Lôassociation Eau et Rivi¯re de Bretagne, dans le cadre de lôann®e internationale de 
la biodiversité, a lancé en février dernier une campagne grand public. Cette dernière, 
relayée par les collectivités et par les médias régionaux a mobilisé 120 contributeurs 
qui  ont fourni près de 350 données. 

  
Cette action est prolongée avec la mise en place dôune campagne en direction des 
jeunes sur le temps scolaire, sur le temps des loisirs ou dans le cadre familial. 

  
Pour plus dôinformations contacter cette association sur le site : http://educatif.eau-et-
rivieres.asso.fr/ ou tél : 02 96 43 08 39. 
 
 

5 - FETES ET MANIFESTATIONS 
 

ü Fêtes et manifestations réalisées : 
 

- Concours des Villages et Maisons fleuris organisé par le Pays de Trégor-Goëlo: 
notre commune a re­u un prix dôencouragement et madame Marcelle Yven a obtenu 
le 1ier prix dans la catégorie maison avec jardin fleuri (- de 1000 m2) ; 
- Le 31 juillet 2010 : repas du comité des fêtes Salle du Sillon ; 
- Le 13 août  2010 : sortie nocturne organisée par le comité des fêtes ; 
- Le 3 octobre 2010 : repas des anciens ; 

http://agriculture.gouv.fr/devenez-partenaire-du-recensement
http://agriculture.gouv.fr/devenez-partenaire-du-recensement
http://educatif.eau-et-rivieres.asso.fr/
http://educatif.eau-et-rivieres.asso.fr/
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- Le 15 octobre 2010 : plantation dôun arbre de la libert® et remise des prix du 
concours de fleurissement. 
 
ü Fêtes et manifestations programmées : 

 
- Vîux du Maire: 21 janvier 2011à 18h00 salle du Sillon à Pleubian; 
- Dépôt de gerbe aux monuments aux morts : 8 mai 2011 ; 
- Vide greniers au Bourg : 15 mai 2011 ; 
- F°te de lôAlgue sur la Presquô´le : le 20, 21 et 22 mai 2011 ; 
- Cérémonie à Bellevue : 28 mai 2011 ; 
- Concours Maisons fleuries : inscription en Mairie courant mai 2011 
- Nettoyage des plages : 11 ou 25 juin 2011. 
 
ü Programme de la Communauté Pastorale St Tugdual: 

 
- Le 1 Mai   : Pardon St Georges de Pleubian ; 
- Le 15 Mai  : Pardon St Yves de Tréguier ; 
- Le 26 juin  : Pardon de St Jean Baptiste de Lézardrieux ; 
- Le 16 juillet  : Pardon de Kermassacôh de Lanmodez ; 
- Le 1 Août  : Pardon de Notre Dame des Neiges de Kerbors. 
 
 
 
 
 
 
 

                                                
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plantation dôun arbre de la Libert® 
   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Repas du Comité des fêtes 

Repas des Anciens 

  

Sortie nocturne 

 

 

 

Cérémonie du 11 novembre 
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6 ï ACTIVITES ECONOMIQUES 
 

ü Agriculture - La filière légumière  
 

o Généralités 
 

La Bretagne est la première région française dans le 
domaine légumier. Dans les C¹tes dôArmor, la 
production de légumes frais est concentrée sur une 
bande côtière de 40 km de long et de 10 km de large 
entre les villes de Plouha et Lannion. Sur notre 
commune o½ lôagriculture est lôactivit® ®conomique 
principale, les  15 exploitations agricoles pratiquent la 
production légumière. 

 
o Historique 

 
Avant la seconde guerre mondiale, lôagriculture Bretonne vivait dans un r®gime semi-
autarcique et nô®tait connue des autres r®gions que par les produits quôelle ®coulait 
hors de Bretagne (choux-fleurs, artichauts, pommes de terre). 
Au cours des années soixante, de graves crises ont fait prendre conscience aux 
agriculteurs de leur faiblesse : ils ne pouvaient prétendre à accéder aux grands 
march®s, alors en pleine expansion, sôils restaient divis®s. 
Lôobjectif  premier ®tait donc la maitrise de la vente des l®gumes par les producteurs. 
Ceux-ci se sont donc regroupés et ont créé une organisation capable de réguler et 
dôorganiser les march®s des l®gumes mais aussi de d®fendre leur m®tier de 
producteur. 

Naissance Entrée en sixième 

  

 

Concours des Maisons Fleuries Colis de Noël  
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o Organisation Bretonne 
 

Les coopératives sont la base de lôorganisation légumière Bretonne. Les principales 
sont la « SICA de Saint-Pol-de-Léon » (Finistère), « Terre de Saint Malo » (Ile et 
Vilaine) et lô«UCPT» (C¹tes dôArmor).  
Ensemble elles ont constitué une Association  dôOrganisations de Producteurs : le 
CERAFEL(en 1971), véritable gouvernement du légume en Bretagne, qui a deux 
missions de base : 
Á La gestion des march®s, lô®tablissement de toutes r¯gles communes ¨ 
lôensemble des producteurs Bretons ; 

Á Lôanimation marketing de la marque ç Prince de Bretagne » qui a 40 ans 
dôexistence.  

 
o Les Etapes Clefs de la filière légumes 

  

 
 
 
 
 
 

LA FILIERE LEGUMES  

GROSSISTE SPECIALISE NEGOCIANT IMPORTATEUR 

DETAILLANT 

CONSOMMATEUR 

DETAILLANT 

CONSOMMATEUR 

GRANDE DISTRIBUTION 

CONSOMMATEUR 

AGRICULTEUR 

Production, récolte, calibrage, pré-

conditionnement, conditionnement 

STATION DE 

CONDITIONNEMENT ET 

DôEXPEDITION 

Contrôle qualité, conditionnement, 

calibrage, mise au froid, groupage des 

lots, suivi administratif 

ORGANISATION DE 

PRODUCTEURS 

UCPT 

Règle de production et de récolte, 

contrôle qualité, organisation des 

ventes, assurance paiement au 
producteur, gestion administrative 

NEGOCIANT EXPEDITEUR 

Agréage, contrôle de qualité, 

reconditionnement, 
commercialisation, expédition 
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o La production ï Le poids économique 
 

LôUCPT (créé en 1974) des C¹tes dôArmor, côest : 
- une production annuelle de 180 000 tonnes de légumes frais ; 
- un tissu de 1370 producteurs familiaux ; 
- un chiffre dôaffaire de 110 millions dôeuros ; 
- une gamme diversifiée : Tomate 41% du chiffre dôaffaires, Coco de Paimpol 

10%, Chou-fleur 30%, Pomme de terre 1%, Artichaut 9%, Brocoli 1%, Bio  3%, 
Diversification 3%, Pépinière : 2%. 

 
Lô®conomie l®gumi¯re dans les C¹tes dôArmor côest : 
- 600 familles dôagriculteurs vivant principalement du l®gume ; 
- 1000 salariés en plein champ ; 
- 700 salariés dans les serres ;  
- 130 salari®s dans les stations de condition et ¨ lôUCPT ; 
- 10 entreprises du négoce et leurs 70 salariés. 

 
o Les stations de conditionnement  

 
Les 4  stations de conditionnement appartiennent à 
lôUCPT. Celle-ci en confie la gestion aux producteurs 
qui y apportent leurs légumes. 
Il existe dans chaque station une commission ou un 
conseil dôadministration, compos® dôagriculteurs, et un 
directeur nommé par eux. 
Les producteurs de notre commune apportent leurs légumes à la station de Lédenez 
située sur la commune de Pleumeur-Gautier. 
 

o La mise en marché 
 
LôUCPT utilise le cadran (3 sites : Saint Pol du 
Léon, Saint Malo et Paimpol) pour la majorité 
de ses ventes de l®gumes. Il sôagit dôench¯res 
dégressives reliant simultanément les trois 
zones de production du Nord de la Bretagne. 
Les ventes ont lieu chaque matin, du lundi au 
vendredi. 
Une fois les ventes réalisées, les expéditeurs 
vérifient les marchandises et organisent leur 
chargement. 
 

Le principe du cadran : 
 

Une aiguille défile sur un cadran 
dont les graduations correspondent 
au prix. Le défilement va dans le 
sens des prix décroissants. Les 
négociants, assis à des pupitres, 
disposent dôun bouton leur 
permettant dôarr°ter lôaiguille. Le 

premier à actionner le bouton obtient le lot.   
Le marché au cadran réunit donc, en temps 

r®el, lôoffre (Organisations ou Groupements de Producteurs) et la demande 
(Négociants). 
 

Le cadran dôhier Le cadran aujourdôhui 
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o La commercialisation 
 

Le service marketing de Prince de Bretagne renseigne la production sur les 
opportunit®s commerciales en analysant lô®volution de la consommation, des 
conditionnements et des réseaux de la distribution. 
 

o Notre Presquô´le en quelques chiffres 
 

- Les légumes 
 
Dans notre Presquô´le, la station de Lédenez assure le conditionnement et 
lôexp®dition de plus de 25 vari®t®s de l®gumes : Courgette, Fenouil, Chou-vert, 
Carotte, Romanesco, Brocoli, Artichaut, Pomme de terre, Haricot, Chou-fleur, 
Salade, Tomate, Petit-poisé 
  
Quelques exemples de la production 2010: 
 
La campagne Artichaut : la Presquô´le a produit 12 009 000 têtes de Camus, 2509 
000 têtes de Castel et 4 344 000 têtes de Violet.  
 
La campagne Chou-fleur : la production 
2009/2010 a été de 14 574 000 têtes.   
 
La campagne Coco : la production 2010 a été 
de 2 034 tonnes. 
 
La campagne Tomate : la Presquô´le a produit 
1226 tonnes de tomates en vrac et 9 970  
tonnes de tomates grappe en 2010 (au 15 
novembre). 
 

- Les produits de lôAgriculture Biologique 
2010 (AB) 

 
La production AB a fortement progressé en 2010, elle concerne essentiellement le 
Chou-fleur, le Camus et le Brocoli. 
  

- Innovation 
 
Après une année de lancement, les espèces qui se développent en production sont : 
LôAubergine, lôAil, les l®gumes anciens (Panais, Rutabaga, Topinambour, Carotte et 
Betterave de couleur et le Navet boule dôor), la Courge, le Navet violet et le Chou 
feuille. 
  
Glossaire 
 
AOP : Association dôorganisation de Producteurs. 
BBV : Bretagne Biotechnologie Végétale, organisme professionnel de recherche 

fondamentale (St Pol du Léon). 
SYNTEC : Centre dô®tudes l®gumi¯res situ® ¨ Pleumeur-Gautier. 
Britanny Ferries : Compagnie maritime bas®e ¨ Roscoff, dont CERAFEL est lôun des 
actionnaires. 
CERAFEL : Anciennement Comité Economique Régional Agricole de Fruits et Légumes 
de Bretagne est d®sormais une Association  dôOrganisations de Producteurs. 
OBS : Organisation Bretonne de Sélection. 
SICA : Soci®t® dôInitiative et de Coop®ration Agricole. 
UCPT : Union des coopératives de Paimpol et Tréguier. 
VOILE : Le Trimaran «  Prince de Bretagne » a terminé 1

ier
 de sa catégorie classe multi 

50, dans la course du Rhum 2010. 
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7 ï LES STRUCTURES TERRITORIALES - LôUNION EUROPEENNE 
 
ü Historique de lôUnion Europ®enne 

 
Les racines historiques de lôUnion europ®enne 
remontent à la Seconde Guerre mondiale. Les 
Europ®ens voulaient se mettre ¨ jamais ¨ lôabri dôune 
telle folie meurtrière et destructrice. Peu après la 
guerre, lôEurope est divis®e entre lôEst et lôOuest alors 
que débute la Guerre froide, qui durera 40 ans. Les 
nations de lôEurope occidentale fondent le Conseil de 
lôEurope en 1949. Il sôagit du premier pas vers une 

coopération, que six pays souhaitent approfondir.   

 
Le 18 avril 1951, sôinspirant du plan Schuman, six pays signent un traité visant à 
placer leurs industries lourdes du charbon et acier sous une tutelle commune. Nul ne 
peut fabriquer désormais ses propres armes de guerre pour les diriger contre les 
autres, comme par le pass®. Ces six pays sont lôAllemagne, la Belgique, la France, 
lôItalie, le Luxembourg et les Pays-Bas. 

 
Le 25 mars 1957, forts de la réussite du 
trait® sur le charbon et lôacier, les Six 
®largissent leur coop®ration ¨ dôautres 
secteurs économiques. Ils signent le 
traité de Rome, qui crée la Communauté 
économique européenne (CEE), ou 
« marché commun », dont lôobjectif est 
la libre circulation des personnes, des 
marchandises et des services entre les 
États membres. 

 
Le 1er Janvier 1973, les Six deviennent 
officiellement neuf avec l'adhésion du 
Danemark, de l'Irlande et du Royaume-
Uni. 

 
Le 1er janvier 1981, le nombre de membres de la Communauté passe à dix avec 
lôadh®sion de la Gr¯ce. 

  
Le 1er janvier 1986, lôEspagne et le Portugal adh¯rent ¨ la CEE, ce qui porte ¨ 
douze le nombre de ses membres. 

 
Avec la chute du communisme en Europe centrale et orientale, les Européens 
deviennent des voisins proches. Le marché unique est achevé en 1993, avec la mise 
en place des «quatre libertés»: celles de la libre circulation des biens, des services, 
des personnes et des capitaux. Deux traités seront signés dans les années 90: le 
traité de Maastricht sur l'Union européenne en 1993 et le traité d'Amsterdam en 
1999. Les Européens s'intéressent à la protection de l'environnement et à la mise en 
place de mesures communes en matière de sécurité et de défense. 

 En 1995, l'UE s'enrichit de trois nouveaux membres, l'Autriche, la Finlande et la 
Suède. Un petit village luxembourgeois donne son nom aux accords de 
«Schengen», qui permettent progressivement aux Européens de voyager sans 
contrôle aux frontières. 

http://www.coe.int/DefaultFR.asp
http://www.coe.int/DefaultFR.asp
http://europa.eu/abc/symbols/9-may/index_fr.htm
http://europa.eu/abc/treaties/index_fr.htm#coal
http://europa.eu/legislation_summaries/institutional_affairs/treaties/treaties_eec_fr.htm
http://europa.eu/pol/singl/index_fr.htm
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Le 1er mai 2004, huit pays dôEurope centrale et orientale (Estonie, Hongrie, Lettonie, 
Lituanie, Pologne, République tchèque, Slovaquie et Slov®nie) rejoignent lôUnion 
europ®enne, mettant enfin un terme ¨ la division de lôEurope d®cid®e soixante ans 
plus tôt par les grandes puissances à Yalta. Chypre et Malte adhèrent également. 

 
En janvier 2007, deux autres pays dôEurope orientale, la Bulgarie et la Roumanie, 
ont rejoint lôUE, portant le nombre dôEtats membres ¨ 27. La Croatie, lôAncienne 
R®publique yougoslave de Mac®doine la Turquie et lôIslande sont ®galement 
candidates. 

 
Le 13 décembre 2007 les  27 États membres de lôUE signent le traité de Lisbonne 
qui modifie les traités précédents. Ce traité a été rédigé pour renforcer la démocratie, 
lôefficacit® et la transparence de lôUE, et ainsi am®liorer sa capacit® ¨ relever les 
défis mondiaux tels que le changement climatique, la sécurité et le développement 
durable.   

 
ü Le drapeau Européen 

Le drapeau europ®en est le symbole non seulement de lôUnion 
europ®enne, mais aussi de lôunit® et de lôidentit® de lôEurope 
dans un sens plus large.   Le cercle d'étoiles dorées représente 
la solidarit® et lôharmonie entre les peuples dôEurope. 

Le nombre d'®toiles nôest pas li® au nombre dô£tats membres. Il 
y a douze étoiles, car ce chiffre est traditionnellement un symbole de perfection, de 
pl®nitude et dôunit®. Ainsi, le drapeau reste le m°me, ind®pendamment des 
élargissements de l'Union européenne. 

 
ü les Objectifs de lôUnion Europ®enne 

Le trait® de Lisbonne d®finit clairement les objectifs et les valeurs de lôUnion 
Européenne : paix, démocratie, respect des droits de lôhomme, justice, ®galit®, Etat 
de droit et développement durable. 

Il garantit que lôUnion Europ®enne doit: 

o Offrir à la population un espace de liberté, de sécurité et de 
justice sans frontières intérieures ; 

o íuvrer pour le d®veloppement durable de lôEurope ; 
o Combattre lôexclusion sociale et les discriminations ; 
o Promouvoir la cohésion économique, sociale et territoriale et 

la solidarité entre les Etats membres ; 
o Etre attachée à une union économique dont la monnaie est 
lôEuro ; 

o Contribuer à la paix, la sécurité le développement durable de 
la planète ; 

o Contribuer ¨ la protection des droits de lôhomme. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

http://europa.eu/lisbon_treaty/index_fr.htm


14 

 

8 - PATRIMOINE LOCAL 
 

ü Le Lin et le routoir 
 
Le  lin 
 
Le lin a été l'une des premières fibres utilisées en Europe. Des fragments de tissus 
de lin datant de 10000 av. J.-C. ont été retrouvés en Suisse. Les Egyptiens 

utilisaient, pour leurs momifications, des tissus de lin tellement 
fins que même nos technologies ne peuvent en reproduire de 
semblables. 
 
Plus tard l'usage du lin gagna les pays du bassin méditerranéen, 
puis le nord de l'Europe. 
Le lin offre aussi ses graines pour la fabrication de pains aux 
céréales, très appréciés dans les pays d'Europe du Nord.   
C'est Philippe de Girard qui, avec son invention au début du 

XIXe siècle de la machine à filer le lin, permit au nord de la France de devenir l'un 
des premiers centres de filatures industrielles d'Europe. 

Jusquô¨ la fin de la seconde guerre mondiale, le travail du lin (culture, rouissage, 
teillage, filature et tissage) constituait une importante activité économique de la 
région. 
Semé en avril, le lin était arraché une centaine de jours plus tard. Le rouissage des 
tiges permettait dôextraire les fibres (filasse ou ®toupe) par lôaction des bact®ries et 
des moisissures. Lô®limination des gommes et des r®sines se faisait ainsi au fil de 
lôeau, dans les routoirs ou ¨ terre. 
La paille rouie subissait ensuite le teillage avant la filature et le tissage. 
 
Le Routoir 
 
Un routoir (ou rouissoir) à lin sont des trous creus®s au bord dôune mare, un ®tang, 
ou un cours dôeau. Ils sont plus ou moins profonds, de tailles et de formes variables, 
entourés de murs de pierres.  
Les bassins étaient creusés dans les fonds de vallées, éloignés des fermes car le 
rouissage dégageait une forte et désagréable odeur. 

 
Pour rouir, il 
fallait remplir le 
bassin de 
gerbes de lin 
sur lesquelles 
étaient posées 
des morceaux 
de bois et 
galets. Ensuite, 
le routoir était 
rempli dôeau et 
au bout dôune 
quinzaine de 
jours, la fibre se 

décollait du « bois ». 
Ce procédé  fut abandonné au début du XXIème siècle compte tenu de la pollution 
quôil occasionnait sur lôenvironnement.  

 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Europe
http://fr.wikipedia.org/wiki/10000_av._J.-C.
http://fr.wikipedia.org/wiki/Suisse
http://fr.wikipedia.org/wiki/Philippe_de_Girard
http://fr.wikipedia.org/wiki/XIXe_si%C3%A8cle
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A Kerbors sur le cadastre de 1829, il a été 
relev® 61 routoirs. Rien quôau centre du Bourg 
il y avait 4 routoirs et 3 mares.  

Aujourdôhui sur le cadastre de notre 
commune, nous  trouvons encore pr¯s dôune 
vingtaine de  routoirs. Les vestiges de ces 
installations sont à proximité des lieux-dits 
suivants : 

- Ar Pont Kerhuel ; 
- Luzuret ; 
- Bellevue ; 
- Pontigou ; 
- Turquigen ; 
- Mez Huel 
- Troezel Vian ; 
- Kerhuet Liscuit. / . 

 
AM - YR 
 
 

 
 

9 - PHOTO  DôHIER 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo de classe 
 
 

 

 



16 

 

10 ï NATURE ET DECOUVERTE 
 
ü Coquillages et grandes marées 

 
La forte amplitude des grandes marées découvre des gisements 
naturels de coquillages. Leur consommation peut présenter des 
risques pour la santé (troubles digestifs, parfois troubles 
neurologiquesé), en particulier du fait de la capacité des coquillages 
à concentrer notamment des bactéries, des virus ou du phytoplancton 
toxique pouvant être présent dans la mer. 
Dôautre part, en p®riode de grandes mar®es, les promeneurs et les 
pêcheurs à pied doivent faire preuve de la plus grande vigilance sur 

lôestran et respecter imp®rativement les horaires de mar®es. 
 
Respectons notre environnement et ne détruisons pas la faune et la flore de notre 
littoral, en pratiquant une pêche responsable. 
 
Aussi, afin de profiter de la pêche à pied des coquillages dans les meilleures 
conditions de s®curit® et ¨ lôoccasion des grandes mar®es il est bon de se rappeler 
quelques pr®cautions dôusage : 
 

o Choisir le site :  
 

Sôinformer sur la qualit® des sites aupr¯s des Mairies, de la Direction d®partementale 
de la protection des populations ou de lôagence R®gionale de Sant®. 
 

o  Pêcher les coquillages avec soin : 
 

Pêcher des spécimens vivants et en bon état ;  
Les laver et les rafra´chir ¨ lôeau de mer pendant la 
pêche ; 
Respecter les tailles minimales ;              
Ne pas perturber les milieux : remettre les pierres 
retournées dans leur position initiale ; 
Ne pas pêcher les jours suivants les fortes pluies, 
car lôeau qui ruisselle entra´ne avec elle de 
nombreux pesticides qui vont se diriger vers 
lôestran. 
 

o Respecter les consignes de sécurité : 
 

Conna´tre lôheure pr®cise de la mar®e montante pour ne pas se faire surprendre et 
sôenqu®rir des pr®visions m®t®orologiques; les habitués partent généralement pêcher 
une heure et demi avant la basse mer, ensuite il est conseillé de rejoindre le haut de 
la plage dès que la mer remonte ;  

Estimer le temps pour retourner au point de 
départ afin de ne pas se retrouver bloqué par la 
marée ; 
Pr®venir quelquôun de lôendroit de la zone de 
p°che et de lôheure de retour pr®vue ; 
Ne pas pêcher seul, posséder un moyen de 
communication ou de signalisation ; 
Prévoir des vêtements adaptés ; 
Ne pas se fier aux autres p°cheurs lorsque lôeau 
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remonte, ils sont peut être là parce que vous y êtes et ils ne savent peut être pas non 
plus quand remonter ; 
Conna´tre les num®ros dôurgence : 1616 (CROSS) 112 (Pompiers) ; 
 

o  Consommer sa récolte en respectant certains principes : 
 

Laver soigneusement les coquillages récoltés ; 
Les conserver vivants jusquô¨ leur pr®paration ; 
Consommer rapidement les coquillages ramassés (le jour même). 
 

o Les grandes Marées en 2011 : 
 

 Samedi 22 Janvier   : coefficient 105 ;      

 Dimanche 20 Février  : coefficient 115 ;      
 Lundi 21 Mars   : coefficient 118 ; 
 Lundi 18 avril   : coefficient 112 ; 
 Mercredi 18 mai   : coefficient 101 ; 
 Mercredi 31 août    : coefficient 112. 
 

Y.R 

 

11 ï DICTONS DE CHEZ NOUS 
 

ü Dicton agricole :  
 

          
    

ü Dicton marin : 
 

 
 

ü Dicton breton : 
 

 
 
 
 

 
 

12 -  IDEES DE RECETTES DE CUISINE LOCALE 
 

ü LE BAR 
 

o Description 
 

Le Bar, quôon appelle Loup en M®diterran®e, est un poisson dôeaux c¹ti¯res et est un 
pr®dateur. Il aime les petits poissons et les crustac®s. Dot® dôun tr¯s bon odorat, 
après une tempête il vient chasser prés des côtes. Il aime les eaux peu profondes. 

Gel®es qui commencent par vent dôEst longtemps restent. 

Il ne faut pas lier un navire à une seule ancre, ni une vie à un 
seul espoir. 

 

Genver a garg ar foz 
Côhwevrer he dalcôh kloz. 
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Le bar porte sur le dos 2 dorsales dont la première est une arme défensive 
(épineuse). 
 
Poids maximum : 9/12kgs ;  
Taille maximale: 1 m ; 
Durée de vie : 15 ans ; 
Période de frai : mai, juin. 
 

o Recette : Bar dans sa croûte de sel 
 

Ingrédients : 
- 1 Bar de 1,8 kg environ ; 
- 1 blanc dôoeuf; 
- 1,5 kg de gros sel.  
 
Préparation: 
- Préparer la pâte à sel : m®langer le sel et le blanc dôîuf dans un saladier, ajouter 
lôeau petit ¨ petit (environ 10 cl). On doit obtenir une p©te neigeuse ;  
- Envelopper le bar de cette pâte en respectant la forme du poisson. Préchauffer le 
four à 220°C (th.6/7) ;  
- Mettre le Bar sur une plaque allant au four et laisser cuire pendant 35 mn ; 
-Dès que la croute de sel est solide et dorée, le poisson est cuit ;  
-Servir avec la sauce de votre choix. 
Conseil : attendre 10 mn avant de casser la croûte de sel. La peau se détache toute 
seule entraînant les écailles. 
 
 

13 -  INFORMATIONS ASSOCIATIONS 
 

NOM DE L’ASSOCIATION PRESIDENT(E) CONTACT 

Comité des fêtes Mme Meudal 02 96 16 53 47 

Ar baner mad Mme Abs 02 96 22 89 11 
02 96 22 97 41 

Les chasseurs « La Kerborzienne » Mr Laudren 02 96 22 98 19 

Le club de « Lô´le ¨ Poule » Mme Meudal 02 96 16 53 47 
Reprise des activités en septembre 

 
 

14 -  NUMEROS UTILES 
 

ü Urgences 

 
SAMU      15 
Pompiers     18 -112 (portable) 
Gendarmerie nationale    17 
EDF      08 10 33 31 22   
Sauvetage en mer (CROSS Corsen)  02 98 89 31 31 
Compagnie des eaux    08 11 90 29 02 

 
ü Services 

 
Mairie de Kerbors    02 96 22 94 47 
Communauté de communes   02 96 22 10 00 
Pays de Trégor Goëlo    02 96 48 66 33 
Conseil G®n®ral des C¹tes dôArmor  02 96 62 62 11 
Pr®fecture des C¹tes dôArmor   08 21 80 30 22 
Conseil Régional de Bretagne   02 99 27 10 10 
Aéroport de Lannion    02 96 05 82 22 
SNCF (renseignements)    36 35  

 


